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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2016-OSMS-TARIF-0057 

fixant les tarifs journaliers de prestations 
du centre hospitalier de Chartres 

N° FINESS : 280000134 
pour l’exercice 2016 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2016 du centre hospitalier de Chartres ; 
 

ARRETE  
 
Article 1er : les tarifs de prestations applicables à compter du 1er août 2016, au centre 
hospitalier de Chartres sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Médecine 11    810,00 € 
Chirurgie et gynécologie-obstétrique 12    810,00 € 
Psychiatrie infanto-juvénile 14    890,00 € 
Spécialités coûteuses 20 1 670,00 € 
Soins de suite 30    215,00 € 

HOSPITALISATION PARTIELLE 
Hospitalisation de jour Médecine et Chirurgie 50    900,00 € 
Dialyse Hémodialyse 52    600,00 € 
Psychiatrie infanto-juvénile 55    890,00 € 
Unité d’Evaluation et de réhabilitation 
Respiratoire 

56    215,00 € 

SMUR  
Transports terrestres – forfait 30mn 
d’intervention 

    540,00 € 

Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René Viviani, 
CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes concernés. 
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Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
directeur départemental des finances publiques, le directeur du centre hospitalier de Chartres 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet 
d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de 
Loire. 
 

Fait à Orléans, le 12 juillet 2016 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

Signée : Anne BOUYGARD 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2016-OSMS-TARIF-0058 

fixant les tarifs journaliers de prestations 
du centre hospitalier de Dreux 

N° FINESS : 280000183 
pour l’exercice 2016 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2016 du centre hospitalier de Dreux ; 
 

ARRETE  
 
Article 1er : les tarifs de prestations applicables à compter du 1er août 2016, au centre 
hospitalier de Dreux sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Médecine 11 687.90 € 
Chirurgie et gynécologie-obstétrique 12 1 047.41 € 
Psychiatrie adultes 13 603.80 € 
Spécialités coûteuses Réanimation 20 1 915.34 € 
Spécialités coûteuses Soins intensifs 26 1 281.58 € 
Soins de suite  30 480.82 € 
Médecine physique et de réadaptation 31 557.42 € 
Accueil familial – psychiatrie enfants 33 369.72 € 

HOSPITALISATION PARTIELLE 
Médecine et Chirurgie 50 897.46 € 
Chimiothérapie 53 1 785.46 € 
Psychiatrie adulte de jour 54 277.92 € 
Psychiatrie enfant de jour 55 429.92 € 
Rééducation fonctionnelle 56 480.82 € 
Psychiatrie adultes de nuit 60 277.92 € 

SMUR  
Transports terrestres – forfait 30mn 
d’intervention 

 488.50 € 

Transports aérien – forfait la minute 
d’intervention 

 86.69 € 
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Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René Viviani, 
CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes concernés. 
Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
directeur départemental des finances publiques, le directeur du centre hospitalier de Dreux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une 
insertion au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 12 juillet 2016 
P/la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

Le directeur général adjoint 
Signé : Pierre Marie DETOUR 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2016-OSMS-TARIF-0059 

fixant les tarifs journaliers de prestations 
du centre hospitalier de l’agglomération montargoise 

N° FINESS : 450000104  
pour l’exercice 2016 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2016 du centre hospitalier de l’agglomération montargoise ; 
 

ARRETE  
 
Article 1er : les tarifs de prestations applicables à compter du 1er août 2016, au centre 
hospitalier de l’agglomération montargoise sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Médecine-Pédiatrie 11 874,97 
USC 10     242,5 
USIC 

26 418,04 
USI Pédiatrie 
Chirurgie-Gynécologie obstétrique 12 1215,24 
Psychiatrie adultes 13   821,50 
Réanimation 20            972,19 
Moyen séjour 30 263,66 

HOSPITALISATION PARTIELLE 
   
Hospitalisation de jour 50 243,05 
Chirurgie ambulatoire 90  600,00 
Hospitalisation de jour – Psychiatrie adultes 54 199,30 

SMUR  
Transports terrestres – forfait 30mn 
d’intervention 

 928,05 

Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René Viviani, 
CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes concernés. 
Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, le 
directeur départemental des finances publiques, le directeur du centre hospitalier de 

ARS du Centre-Val de Loire - R24-2016-07-28-008 - 2016 OSMS TARIF 0059 CHAM 47



 

l’agglomération montargoise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au Recueil des Actes Administratifs de la 
préfecture de la région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 28 juillet 2016  
P/La directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l’offre sanitaire et médico-sociale 
Signée : Anne GUEGUEN 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE- VAL DE LOIRE 
 

ARRETE 
N° 2016-OSMS-TARIF-0060 

fixant les tarifs journaliers de prestations  
du centre de convalescence « Les Sablons » 

N° FINESS : 450014956 
pour l’exercice 2016 

 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 

 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article L. 174-3 ; 
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu l’article 77 de la LOI n° 2015-1702  de financement de la sécurité sociale pour 2016 ; 
 
Vu l’EPRD 2016 du centre de convalescence « Les Sablons » ; 
 

ARRETE  
 
Article 1er : les tarifs de prestations applicables à compter du 1er août 2016, au centre de 
convalescence « Les Sablons »  sont fixés ainsi qu’il suit : 
Discipline Code tarif Montant 

HOSPITALISATION COMPLETE 
Soins de suite et de réadaptation 30 155,20€ 
Article 2 :  un recours contre le présent arrêté pourra être introduit devant le greffe du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale de Nantes, Direction Régionale de la 
Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale des Pays de la Loire, MAN, 7 rue René Viviani, 
CS 46205, 44 262 NANTES CEDEX 02, ceci dans le délai franc d’un mois à compter de sa 
date de publication ou de notification à l’égard des personnes et des organismes concernés. 
Article 3 :  la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, la 
directrice du centre de convalescence « Les Sablons » à Chécy sont chargées, chacune en ce qui 
la concerne, de l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une insertion au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 28 juillet 2016 
Pour la directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 
Signée : Anne GUEGUEN 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE  

CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

 

 ARRETE N° 2016-OSMS-AAP-CS-0098 

 

Portant composition de la commission de sélection d’appel à projet social ou médico-social 

pour les projets autorisés en application du 2° du II de l'article R. 313-1  

du Code de l'Action Sociale et des Familles 

 

LA DIRECTRICE GENERALE DE l'AGENCE REGIONALE DE SANTE  

CENTRE-VAL DE LOIRE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 

 

Vu le décret n° 2010-870 du 26 juillet 2010 relatif à la procédure d'appel à projet et 

d'autorisation mentionnée à l'article L. 313-1-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles ; 

 

Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne Bouygard en qualité de 

Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire ; 

 

A R R E T E  

 

Article 1 : Dans le cadre de la commission d'appel à projet pour les projets autorisés par la 

Directrice Générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, en application du II-2° 

de l'article R.313-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles, les membres de la commission 

d’appel à projet social ou médico-social avec voix délibérative sont : 

 

Président : 

- Madame Anne BOUYGARD, Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val 

de Loire ou son représentant 

 

3 représentants de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire : 

Titulaire Suppléant 

Monsieur Eric VAN WASSENHOVE Monsieur Christophe RICHARD 

Monsieur Denis GELEZ Madame Nadia BENSHRAYAR 

Madame Myriam SALLY-SCANZI Madame Catherine FAYET 

 

4 représentants d’usagers, dont au moins un représentant d’associations de retraités et de 

personnes âgées, au moins un représentant d’associations de personnes handicapées  et un 

représentant d’associations de personnes confrontées à des difficultés spécifiques, désignés par 

le directeur général de l’agence régionale de santé sur proposition de la commission spécialisée 

pour les prises en charges et accompagnements médico-sociaux de la conférence régionale de 

la santé et de l’autonomie :  

Titulaire Suppléant 

Madame Marie-Odette TURE 

1
ère

 Vice-Présidente du CODERPA du Cher 

Monsieur Jean-François NIVARD  

Vice-président du CODERPA 41 

Monsieur Michel BOREL 

Président de l’ADAPEI 45 

Monsieur Louis VIALLEFOND 

Président de l’AFTC 
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Madame Françoise GUILLARD-PETIT 

Association des Paralysés de France APF 

Mme Martine VANDERMEERSCH 

Présidente de l’Association Autisme 28 

Madame Christelle QUESNEY-PONVERT 

Coordinatrice régionale de l’ANPAA 

Madame Claire BOTTE 

Présidente de l’Association pour l’Ecoute et 

l’Accueil en Addictologies et Toxicomanies 

 

 

Article  2 : Les membres de la commission de sélection d’appel à projet social ou médico-

social avec voix consultative et représentant les unions, fédérations ou groupements 

représentatifs des personnes morales gestionnaires des établissements et services sociaux et 

médico-sociaux et des lieux de vie et d'accueil désignés par le président de la commission : 

Titulaire Suppléant 

Madame Cécile VERONNEAU 

FEHAP 

Directrice de la résidence Hardouin  

Fondation L.Bellan à Tours 

Madame Christine POINTET 

FHF 

Directrice de l’EHPAD du Grand-Mont  

à Contres 

Monsieur Johan PRIOU 

URIOPSS Centre 

Directeur de l’URIOPSS CENTRE 

Monsieur Jean-Michel DELAVEAU 

URIOPSS Centre 

Président de l’URIOPSS CENTRE 

 

Article 3 : Le mandat de ces membres est de trois ans, renouvelable. Il prend fin en même 

temps que le mandat ou les fonctions au titre desquels les intéressés ont été désignés. 

 

 

Article 4 : Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent être formés dans un délai de 

deux mois à compter de sa publication, auprès du Tribunal Administratif d’ORLEANS, 28 rue 

de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS Cedex 1. 

 

 

Article 5 : Le Directeur général adjoint de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire est 

chargé, en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la préfecture de la Région Centre-Val de Loire.  

 

              Fait à Orléans, le 12 août 2016 

La  Directrice Générale de  

l'Agence régionale de santé  

Centre-Val de Loire 

Signé : Anne BOUYGARD 
 

 

 
 

 

ARS du Centre-Val de Loire - R24-2016-08-12-002 - 2016-OSMS-AAP-CS-0098 RAA 53



ARS du Centre-Val de Loire

R24-2016-08-17-001

arrêté 2016-SPE-0058 du 17 août 2016 portant autorisation

de fonctionnement d'un laboratoire de biologie médicale

multi sites n° 37-84

ARS du Centre-Val de Loire - R24-2016-08-17-001 - arrêté 2016-SPE-0058 du 17 août 2016 portant autorisation de fonctionnement d'un laboratoire de biologie
médicale multi sites n° 37-84 54



AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE 2016-SPE-0058 
portant autorisation de fonctionnement  

d’un laboratoire de biologie médicale multi sites n° 37-84 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire, 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
Vu l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment 
son article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
Vu la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 
 
Vu le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 
Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 
 
Vu le décret du 17 mars 2016 portant nomination de Madame Anne BOUYGARD comme 
Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire ; 
 
Vu la décision portant délégation de signature n°2016-DG-DS-0007, modifiant la délégation de 
signature n°2016-DG-DS-0004 en date du 4 avril 2016 donnant délégation de signature à 
Monsieur Pierre-Marie DETOUR en tant que directeur général adjoint de l’Agence Régionale 
de Santé Centre-Val de Loire ; 
 
Vu l’arrêté du ministre de la santé du 26 novembre 1999 modifié relatif à la bonne exécution 
des analyses de biologie médicale ; 
 
Vu l'arrêté n° 10-ESAJ-008 du 23 juillet 2010 pris par le Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé du Centre-Val de Loire et déterminant les territoires de santé de la région 
Centre-Val de Loire ; 
 
Vu le dossier transmis par un représentant légal de la société d’exercice libéral par actions 
simplifiée (SELAS) Bio Centre Loire exploitant le laboratoire de biologie médicale multi-sites 
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«laboratoire Bio Centre Loire», relatif à une demande de transfert du site Saint Pierre des Corps 
12 rue du Bel Air à Saint Pierre des Corps (37700) vers un nouveau site situé à la Loge à Azay 
le Rideau (37190), réceptionné le 12 mai 2016 et complété le 16 juin 2016, le 11 juillet2016 et 
le 04 août 2016 ; 
 
Considérant la fermeture du site 12 rue du Bel Air à Saint Pierre des Corps (37700) et 
l’ouverture concomitante d’un nouveau site à la Loge à Azay le Rideau (37190) ; 
 
Considérant que le nombre de sites exploités par le laboratoire de biologie médicale multi-sites 
dénommé «laboratoire Bio Centre Loire», soit 9 sites tous ouverts au public, est inchangé suite 
au transfert du site Saint Pierre des Corps situé 12 rue du Bel Air à Saint Pierre des Corps 
(37700) et à l’ouverture concomitante d’un nouveau site à la Loge à Azay le Rideau (37190) ; 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : A compter du 15 septembre 2016, le laboratoire de biologie médicale dénommé 
«laboratoire Bio Centre Loire» exploité par la société d’exercice libéral par actions simplifiée 
(SELAS) Bio Centre Loire dont le siège social est situé 202-204 avenue de Grammont/9 rue 
Nungesser et Coli 37000 Tours reste autorisé à fonctionner sous le numéro 37-84 sur les sites 
d’implantation suivants : 
Site de Tours 
202-204 avenue de Grammont / 9 rue Nungesser et Coli - 37000 Tours 
n° finess 370012320 – site ouvert au public ; 
Site de Monts 
2 allée de Clair Bois, lieudit « Beaumer » - 37260 Monts 
n° finess 370012338 – site ouvert au public ; 
Site de Tours 
5 esplanade François Mitterrand - 37100 Tours 
n° finess 370012387 – site ouvert au public ; 
Site de Saint Pierre des Corps 
31 et 33 rue Pierre Curie - 37700 Saint Pierre des Corps 
n° finess 370012395 – site ouvert au public ; 
Site de Joué les Tours 
9 rue de la rotière – 37300 Joué les Tours 
n° finess 370012403 – site ouvert au public ; 
Site de Tours 
Galerie marchande des fontaines – avenue Stendhal - 37200 Tours ; 
n° finess 370012411 – site ouvert au public ; 
Site de la Riche 
29 place Sainte Anne – 37520 La Riche 
n° finess 370012429 – site ouvert au public ; 
Site de Saint Cyr sur Loire 
133 rue Victor Hugo – 37540 Saint Cyr sur Loire 
n° finess 370012437 – site ouvert au public ; 
Site d’Azay le Rideau 
La Loge – 37190 Azay le Rideau 
n° finess 370012957 – site ouvert au public. 
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Article 2 : A compter du 15 septembre 2016, le laboratoire de biologie médicale dénommé 
« laboratoire Bio Centre Loire» reste dirigé par les biologistes coresponsables suivants : 
- François Thomas, pharmacien, 
- Gilles Abs, pharmacien, 
- Alain Dayan, pharmacien, 
- Sylvie Dayan, pharmacien, 
Les biologistes médicaux sont : 
- Clément Berthomet, pharmacien, 
- Annick Bouchou, pharmacien, 
- Catherine Donjon, pharmacien, 
- Nicole Klifa, pharmacien, 
- Yves Klifa, pharmacien, 
- Romuald Levillain, pharmacien, 
- Anne Marie Masy, pharmacien, 
- Armand Saada, pharmacien, 
- Béatrice Salsac, pharmacien. 
Article 3 : Toute modification relative à l'organisation générale du laboratoire de biologie 
médicale dénommé « laboratoire Bio Centre Loire» ainsi que toute modification apportée à sa 
structure juridique et financière devront faire l’objet d’une déclaration à Madame la Directrice 
Générale de l’Agence Régionale de Santé du Centre-Val de Loire. 
Article 4 : A compter du 15 septembre 2016 est abrogé : 
-  l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé du Centre-Val de Loire 
2016-SPE-0002 du 12 janvier 2016 portant autorisation de fonctionnement d’un laboratoire de 
biologie médicale multi sites n°37-84. 
Article 5 : Le présent arrêté pourra faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa 
notification à la société demanderesse ou de sa publication au recueil des actes administratifs et 
selon toutes voies de procédure : 
-  soit d’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé 
du Centre-Val de Loire - Cité Coligny -131 rue du faubourg Bannier – BP 74409 – 45044 
Orléans Cedex 1 ; 
-  soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Orléans – 28 rue de la 
Bretonnerie - 45057 Orléans Cedex 1. 
Article 6 : Monsieur Le Directeur Général Adjoint de l’Agence Régionale de Santé du Centre-
Val de Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
Article 7 : Le présent arrêté sera publié aux recueils des actes administratifs de la région 
Centre-Val de Loire et sera notifié à la SELAS Bio Centre Loire ; 
 

Fait à Orléans, le 17 août 2016 
La Directrice Générale 

de l’Agence Régionale de Santé Centre-Val de Loire, 
signé : Anne BOUYGARD 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
ARRETE N° 2016-OSMS-VAL-37- D 0084  

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  
dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Avril 

du centre hospitalier régional universitaire de Tours 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, et notamment son article 33 ; 
 
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 
 
Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 
établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 
maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 
mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 
 
Vu l’arrêté du 26 février 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  
I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-
forme e-PMSI (MAT2A STC) ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La somme à verser par la caisse primaire d'assurance maladie de l' Indre et Loire 
est arrêtée à 30 583 731,69 € soit : 
25 325 101,58 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 
52 143,62 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS AME), 
1 444 984,94 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 
2 382 287,60 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
1 358 790,64 € au titre des produits et prestations, 
225,97 € au titre des produits et prestations (AME), 
16 602,44 €  au titre des GHS soins urgents, 
3 509,15 €   au titre des DMI  soins urgents, 
- 122,67 €  au titre des spécialités pharmaceutiques soins urgents 
 202,61 €  au titre du reste à charge estimé pour les détenus, 
 5,81 € au titre du reste à charge estimé pour les détenus (Montant ACE y/C ATU/FFM/SE). 
Article  2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier régional universitaire de Tours et 
la caisse primaire d'assurance maladie de l' Indre et Loire pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 13 juin 2016  
Pour la directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 
Signée : Anne GUEGUEN 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
ARRETE N° 2016-OSMS-VAL-37- D 0085  

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  
dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Avril 

du centre hospitalier intercommunal d'Amboise 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, et notamment son article 33 ; 
 
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 
 
Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 
établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 
maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 
mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 
 
Vu l’arrêté du 26 février 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  
I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-
forme e-PMSI (MAT2A STC). 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La somme à verser par la caisse de mutualité sociale agricole de l' Indre et Loire 
est arrêtée à 1 640 526,84 € soit : 
1 248 488,47 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 
306 015,46 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 
2 407,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques, 
83 615,91 € au titre des produits et prestations, 
Article  2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier intercommunal d'Amboise et la 
caisse de mutualité sociale agricole de l' Indre et Loire pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 13 juin 2016  
Pour la directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 
Signée : Anne GUEGUEN 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
ARRETE N° 2016-OSMS-VAL-37- D 0086  

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  
dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Avril 

du centre hospitalier du Chinonais de Chinon 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, et notamment son article 33 ; 
 
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 
 
Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 
établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 
maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 
mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 
 
Vu l’arrêté du 26 février 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  
I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-
forme e-PMSI (MAT2A STC) ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La somme à verser par la caisse primaire d'assurance maladie de l' Indre et Loire 
est arrêtée à 1 185 073,10 € soit : 
975 100,02 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 
147 242,86 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 
62 730,22 € au titre des spécialités pharmaceutiques. 
Article  2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier du Chinonais de Chinon et la 
caisse primaire d'assurance maladie de l' Indre et Loire pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 13 juin 2016  
Pour la directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 
Signée : Anne GUEGUEN 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
ARRETE N° 2016-OSMS-VAL-37- D 0087  

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  
dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Avril 

du centre hospitalier de Loches 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, et notamment son article 33 ; 
 
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 
 
Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 
établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 
maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 
mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 
 
Vu l’arrêté du 26 février 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  
I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-
forme e-PMSI (MAT2A STC) ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La somme à verser par la caisse de mutualité sociale agricole de l' Indre et Loire 
est arrêtée à 822 481,48 € soit : 
743 651,89 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et PO), 
64 334,30 € au titre de l’activité externe (y compris IVG, ATU, FFM, et SE), 
14 495,29 € au titre des produits et prestations. 
Article  2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Loches et la caisse de 
mutualité sociale agricole de l' Indre et Loire pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 13 juin 2016  
Pour la directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 
Signée : Anne GUEGUEN 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE 
CENTRE-VAL DE LOIRE 

 
ARRETE N° 2016-OSMS-VAL-37- D 0088  

fixant le montant des recettes d'Assurance Maladie  
dues au titre de la part tarifée à l'activité au mois de Avril 

du centre hospitalier de Luynes 
 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Centre-Val de Loire, 
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code de la santé publique ; 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004 
modifiée, et notamment son article 33 ; 
 
Vu la loi n° 2008-1330 du 17 décembre 2008 de financement de la sécurité sociale pour 2009; 
 
Vu la loi n°2009-1646 du 24 décembre 2009 de financement de la sécurité sociale pour 2010 ; 
 
Vu le décret n° 2004-1539 du 30 décembre 2004 modifié relatif aux objectifs de dépenses des 
établissements de santé ainsi qu'à la fixation de leurs ressources financées par l'assurance 
maladie et modifiant le code de la sécurité sociale, notamment l’article 7 ; 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2004 modifié relatif au recueil et au traitement des données 
d’activité médicale des établissements de santé publics et privés ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile et à la transmission d’informations issues de ce traitement ; 
 
Vu l'arrêté du 23 janvier 2008 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d'assurance maladie 
mentionnées à l’article R.174-1 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 22 février 2008 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de 
santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, 
et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à 
l’article L.6113-8 du code de la santé publique ; 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2016 modifiant l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d'hospitalisation à domicile ; 
 
Vu l’arrêté du 26 février 2016 fixant pour l'année 2016 l'objectif des dépenses d'assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l'article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2016 fixant pour l'année 2016 les éléments tarifaires mentionnés aux  
I et IV de l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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Vu les résultats issus de la valorisation de l’activité constatée et validée à partir de la plate-
forme e-PMSI (MAT2A STC) ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1er : La somme à verser par la caisse primaire d'assurance maladie de l' Indre et Loire 
est arrêtée à 132 616,77 € soit : 132 616,77 € au titre de l’activité d’hospitalisation (GHS et 
PO). 
Article  2 : Le présent arrêté est notifié au centre hospitalier de Luynes et la caisse primaire 
d'assurance maladie de l' Indre et Loire pour exécution. 
Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Centre-Val de Loire. 
 

Fait à Orléans, le 13 juin 2016  
Pour la directrice générale de l'Agence régionale de santé Centre-Val de Loire 

La directrice de l'offre sanitaire et médico-sociale 
Signée : Anne GUEGUEN 
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